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Objectif : promouvoir et accompagner la transition énergétique
et la lutte contre le changement climatique

Informer et sensibiliser
Le grand public

Les scolaires
Les professionnels

Conseiller et accompagner
Les particuliers

Les copropriétés
Les collectivités
Les entreprises
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Le service public de la performance 
énergétique de l’habitat 

Accompagner et conseiller les particuliers sur les aspects 
méthodologiques, techniques et financiers de leurs projets 

de façon neutre

gratuite

et indépendante

Financé par : 



• Réglementation

• Acteurs du projet

• Aides financières collectives et individuelles

• Questions/réponses



Webinaire – Aides financières en copropriété – 22/04/2021 - copropriete@alecsqy.org

Réglementation thermique des bâtiments existants (arrêté du 3 mai 2007)
→ Fixe des critères de performances à respecter pour les travaux de rénovation énergétique

Obligation d’isolation (décret du 30 mai 2016)
→ Rend obligatoire les travaux d’isolation en cas de ravalement ou réfection de toiture
→ De nombreuses exemptions pour raisons architecturales, techniques, juridiques, économiques
https://www.ademe.fr/ravalement-renovation-toiture-amenagement-pieces (guide sur l’obligation)

Projet de loi Climat et résilience (en cours)
→ Fixe un seuil de consommation énergétique à ne pas dépasser pour que le logement soit considéré 

décent
→ Interdit la location des « passoires thermiques »

▪ 2025 pour les étiquettes G
▪ 2028 pour les étiquettes F
▪ 2034 pour les étiquettes E

https://www.ademe.fr/ravalement-renovation-toiture-amenagement-pieces


Webinaire – Aides financières en copropriété – 22/04/2021 - copropriete@alecsqy.org

Syndicat de 
copropriétaires 

(Maître d’ouvrage)

Le syndic
(Maître d’ouvrage 

délégué)

Assistant à maîtrise 
d’ouvrage (AMO)

ALEC / espace 
conseil FAIRE

Maître d’œuvre 
(architecte / bureaux 

d’études)

Banques

ANAH
Collectivités
Fournisseurs 

d’énergie

Entreprises de 
travaux

Coordinateur 
sécurité, bureau de 

contrôle

Conseil syndical

Conseil et accompagnement

Travaux

Financement
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Les aides financières

Zineb Haddaoui, Citémétrie (AMO)



H A B I T A T U R B A N I S M E T R A N S I T I O N  É N E R G É T I Q U E I N G É N I E R I E  S O C I A L E

Wébinaire Rénovation Energétique

22/04/2021

PRESENTATION DES AIDES FINANCIERES EN  COPROPRIETE   
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1 Présentation de Citémétrie
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QUI SOMMES NOUS ?

Citémétrie, est un bureau d’études et de conseil

indépendant intervenant dans le champ de

l’urbanisme.

Depuis 1989, Citémétrie accompagne les

collectivités et autres acteurs publics dans leurs

projets et politiques de développement dans les

domaines suivants :

• Conseil et ingénierie de l’habitat

• Conseil et ingénierie de la transition 

énergétique

• Conseil et ingénierie sociale

• Conseil en développement des territoires et 

requalification des quartiers anciens

Citémétrie est opérateur habilité par l’Agence nationale de l’habitat des dispositifs de

financement publics.

Citémétrie compte une équipe de plus de 120 personnes et un réseau de 21 implantations

nationales.
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QUI SOMMES NOUS ?

OPÉRATEUR SUR LE PIG DES YVELINES

Citémétrie est missionné par le département des 

Yvelines pour accompagner les propriétaires.

 Le secteur d’intervention

Secteur 3 (CA Saint Germain Boucles de Seine, CA

Versailles Grand Parc, CC Haute Vallée de Chevreuse,

CC Gally Mauldre)

Secteur 4 (CA Saint Quentin en Yvelines, CC Cœur 

d’Yvelines, CA Rambouillet Territoires)

 Une équipe dédiée installée à Versailles.

92 rue d’Anjou – 78 000 VERSAILLES

01 84 73 24 41

citemetrie78@citemetrie.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 

17h.

 Un accompagnement complet et gratuit proposé à

l’ensemble des propriétaires et copropriétaires (sauf

dossier au syndicat de copropriétaires) : en maisons individuelles

et en copropriété,

mailto:citemetrie78@citemetrie.fr
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LE PIG HABITER MIEUX DES YVELINES 

Durée: 5 ans ( 2019 - 2023 ).

Objectifs qualitatifs : Aide à l’amélioration énergétique en réalisant au moins 35%

d’économie d’énergie.

Aides financières publiques : Anah, Conseil Départemental, Communautés d’agglomération,

des financements supplémentaires pour les ménages qui recourent aux éco-matériaux.

Travaux éligibles: - Isolation de la toiture, des rampants ou des combles ,

- Isolation des murs par l’extérieur,

- Remplacement des menuiseries,

- Remplacement de chaudière ou du système de chauffage,

- Installation d’un système de ventilation efficace…

Un dispositif incitatif d’accompagnement administratif, technique et financier des 

propriétaires souhaitant réaliser des travaux de rénovation énergétique.
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2 Présentation du dispositif 

« HABITER MIEUX » 

Yvelinois
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LE PIG HABITER MIEUX 

> Les aides du programme Habiter Mieux s’adressent à deux catégories de propriétaires: 

▪ Les propriétaire occupants

▪ Les propriétaires bailleurs

➢ Ces aident individuelles varient en fonctions du statut du propriétaires mais également 

pour certaines d’entres elles des ressources des propriétaires.

➢

> Elles peuvent représenter jusqu’à 75% du montant HT des travaux , plafonnées  à 30 000 

euros de travaux.  
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UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ ET GRATUIT PAR CITEMETRIE
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LE PIG HABITER MIEUX 

▪ Information sur les aides financières,  

▪ Réunion d’information avec le Syndic, conseil syndical et copropriétaires,. 

▪ Accueil téléphonique des copropriétaires via une ligne spéciale copro. 

▪ Permanences sur site pour information et recueil de données.

▪ Intervention lors des assemblées générales,

▪ Etude de l’éligibilité des différents scénarii de travaux envisagés.

▪ Etude de l’éligibilité des copropriétaires aux aides 

▪ Montage et suivi du dossier de demande de subventions jusqu’à l’obtention des aides. 

▪ Accompagnement au conventionnement pour les bailleurs.

En copropriété:
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3 Présentation du dispositif 

« MA PRIME RENOV 

COPROPRIETES »
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MA PRIM’ RENOV’ COPRO’ 
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DE QUOI S’AGIT IL

Ma Prim’ Renov’ Copro est un dispositif d’aide à la rénovation énergétique lancé le 1janvier 2021.

Elle permet aux copropriétaires de bénéficier d’une aide collective au financement des travaux de

rénovation énergétique sur les parties communes des copropriétés.

A la clef, garantir :

- Un logement plus sain et plus confortable

- Une réduction significative de la facture énergétique

- Un logement plus respectueux de l’environnement.
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MA PRIM’ RENOV’ COPRO’ 
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QUI PEUT EN BENEFICIER

L’ensemble des copropriétés:

- Composées d’au moins 75 % de lot d’habitation principale

- Immatriculées sur le registre national des copropriétés et

- Réalisant des travaux permettant d’atteindre un gain

énergétique d’au moins 35 %

- Faisant appel à des entreprises qualifiées RGE

Cette aide socle est versée au syndicat de copropriétaires.

Elle concerne tous les copropriétaires quelque soit leur revenu et leur statut d’occupation

(propriétaire occupant ou bailleur).

>> Pour vous aider dans votre projet, le recours à une assistance à maîtrise d’ouvrage

professionnelle AMO EST OBLIGATOIRE pour vous accompagne dans le montage de la demande

de financement et le suivi du dossier.

Cet accompagnement est pris en charge à hauteur de 30% ; dans la limite de 180€/logement.
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MA PRIM’ RENOV’ COPRO’ 
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QUELLES AIDES ? 
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MA PRIM’ RENOV’ COPRO’ 
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QUELLES AIDES ? 

Pour les copropriétaires 

éligibles

Abondement de l’Anah

Des aides individuelles forfaitaires de l’Anah sont

mobilisables pour les propriétaires occupants

modestes et très modestes :

1 500 € pour les ménages très modestes 

750 € pour les ménages modestes 

Abondement du département 78 En cours d’ajustement
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4 Présentation de notre 

mission d’AMO copropriété
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ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE AUX COPROPRIETES ET COPROPRIETAIRES

NOTRE ROLE D’AMO

Près de 30 ans d’études et d’accompagnements ont conduit à la mise en place d’une offre couvrant 

tout le spectre des problématiques rencontrées aujourd’hui en copropriété.

>> Notre rôle d’AMO consiste à : 

▪ Vérifier les conditions d’éligibilité aux aides   
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ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE AUX COPROPRIETES ET COPROPRIETAIRES

NOTRE ROLE D’AMO

▪ Assister la copropriété à élaborer un projet cohérent et bien financé

L’objectif de notre mission est d’aider votre copropriété à réussir son projet de rénovation et ainsi

améliorer le cadre de vie, le confort et le patrimoine de chaque copropriétaire.

▪ Une offre intégrée et un accompagnement global: 

Notre mission est de faciliter la définition de votre projet et les demandes d’aides financières.

Notre accompagnement est global et adapté au besoin de la copropriété qui s’articule autour de

trois axes:

▪ Accompagner les choix de la copropriété en tiers de confiance

Citémétrie intervient en toute neutralité dans le seul intérêt de la copropriété.

Volet technique

Volet financier

Volet social
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ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE AUX COPROPRIETES ET COPROPRIETAIRES

NOTRE ROLE D’AMO

▪ Mobiliser le maximum d’aides et optimiser les restes à charge des copropriétaires :

Opérateur de dispositifs publics depuis plus de 30 ans parmi lequel le PIG des Yvelines ,

Citemetrie dispose d’habilitation de plusieurs financeurs pour permettre à la copropriété et aux

copropriétaires éligibles d’accéder au maximum d’aides complémentaires.

➢ AMO déjà référencée sur le Département des Yvelines (Opérateur du PIG HM et habilité

par l’Anah 78) et multi-financements;

➢ Fluidité du parcours

Citémétrie dispose d’une connaissance fine des règlements d’aides, participe à leur évolution et

entretient une veille permanente de ses connaissances,

▪ Ancrage territorial et connaissance du territoire Yvelinois

Opérateur présent sur le Département. Citémétrie dispose d’une bonne connaissance du territoire

développée à travers notre mission de repérage sur site.
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COÛT DE L’AMO ?

 Le coût de la présentation AMO varie en fonction de la taille et de la 

configuration de chaque copropriété. 

 Il varie également en fonction des différentes prestations proposées 

pour chaque accompagnement. 

>> Notre équipe est très réactive et  à votre disposition pour établir  

rapidement une offre MPR copropriété sur simple sollicitation ; elle est 

réajustée lors de l’assemblée générale votant les travaux pour coller 

parfaitement au besoin de la copropriété. 

27
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5 D’autres aides à la rénovation 

énergétique…
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LE PRÊT COLLECTIF COPROPRIÉTÉ

Les différentes aides financières ne prennent pas en charge la

totalité des coûts des travaux et une avance des aides est

nécessaire.

Dans le cadre d’un projet de rénovation énergétique en

copropriété, plusieurs types de prêts peuvent être mobilisés :

- Avance de Subventions (collectives et individuelles)

- Prêts Collectifs pour des travaux standards (« COPRO 100

» et « COPRO 1 »),

- Eco-PTZ copropriété (pour les travaux de rénovation

énergétique),

La résolution d’y souscrire doit être soumise au vote en AG.

Le prêt est engagé au nom du SDC de la copropriété auprès

de la banque.

Une fois voté, les copropriétaires sont libres d’y souscrire ou

non.
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LE PRÊT COLLECTIF

Pourquoi souscrire au prêt collectif en copropriété ? 

- Il s’agit d’un prêt sans conditions de ressources, d’âges ou de statut d’occupation

- Un prêt à taux réduit

- Des mensualités flexibles pouvant s’abaisser jusqu’à 50 euros par mois et s’étendre sur une

durée de 20 ans.

1 seule condition : la copropriété ne doit pas recenser d’impayés

- Le dossier est constitué et déposé par la copropriété auprès de la banque. 
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LES CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE CEE

- Un certificat d'économies d'énergie est une mesure politique visant à encourager les

économies d'énergie.

- Les différentes aides à la rénovation énergétique sont cumulables avec les Certificats 

d’Economie d’Energie (CEE) financés par les fournisseurs d’énergie (sauf MPR copro 

fragile). 

- Ces primes sont délivrées par les fournisseurs d’énergie. 

- Demande à effectuer par le syndic avant la signature du devis dans le cadre de 

travaux collectifs

- Le montant des primes pouvant varier d’un fournisseur d’énergie à l’autre, il est 

intéressant de les comparer ; l’AMO peut inclure cette prestation. 
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Pour en savoir plus, contactez nous rapidement:

Zineb HADDAOUI

CITEMETRIE

92 rue d’Anjou 

78000 - Versailles 
01.78.90.87.64  ou 06.99.17.92.79

Zineb.haddaoui@citemetrie.fr 
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Travaux sur les parties privatives
Critères de performances à respecter, entreprises RGE

MaPrimeRénov’

Aide forfaitaire fonction des revenus du ménage

Plafond de 20 000 € sur 5 ans

Propriétaires occupants modestes éligibles depuis le 1er janvier 2020 (non cumulable avec 
Habiter Mieux)

Propriétaires occupants non-modestes et bailleurs éligibles depuis le 1er octobre 2020

Logement + 2 ans / résidence principale

Demande avant le début des travaux sur www.maprimerenov.gouv.fr
→ exception pour bailleurs qui ne pourront faire leur demande qu’à partir de juillet 2021

Seuils de revenus et montants des aides : www.ademe.fr/aides-financieres-2021

http://www.maprimerenov.gouv.fr/
http://www.ademe.fr/aides-financieres-2021
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Aides des fournisseurs d’énergie (CEE)
Aussi appelé « coup de pouce » pour certains travaux

Propriétaires occupants ou bailleurs, locataires

Bonifiée pour ménages modestes

Logement + 2 ans / résidence principale ou secondaire

Demande à réaliser avant la signature du devis d’un fournisseur d’énergie ou d’un 
délégataire

Certains artisans font les démarches à la place du client et/ou déduisent du devis le montant 
de l’aide
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Questions
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Chaîne youtube de l’ALEC

www.youtube.com/channel/UC11fjZn0PvKFWKPXBC7kfoA/videos

Replay de nos webinaires notamment « la démarche rénovation énergétique en copropriété » le 3/12/20, 
« les aides financières en logement individuel » le  28/01/21

Citémétrie
Zineb HADDAOUI, chargée d’opérations copropriété
01 84 73 24 41 / 06 99 17 92 79
zineb.haddaoui@citemetrie.fr

MaPrimeRénov’ copropriété
www.anah.fr/copropriete/syndicat-de-coproprietaires/beneficier-de-laide-maprimerenov-coproprietes

www.ecologie.gouv.fr/evolutions-maprimerenov

MOOC Réno Copro
Formation en ligne gratuite à destination des copropriétaires
Inscription jusqu’au 10/05 (les cours restent en ligne après)
www.mooc-batiment-durable.fr

Guide 
« Tout savoir sur la rénovation 

énergétique de votre copropriété »

http://www.youtube.com/channel/UC11fjZn0PvKFWKPXBC7kfoA/videos
http://www.anah.fr/copropriete/syndicat-de-coproprietaires/beneficier-de-laide-maprimerenov-coproprietes
http://www.ecologie.gouv.fr/evolutions-maprimerenov
http://www.mooc-batiment-durable.fr/
https://yvelines.coachcopro.com/media/download/15276
https://yvelines.coachcopro.com/media/download/15276
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Les Conseillers FAIRE peuvent vous répondre : 

01 30 47 98 90 

conseil@alecsqy.org (maisons, travaux privatifs en appartement)

copropriete@alecsqy.org (travaux collectifs en copropriété)

Et vous accueillir sur rendez-vous : 

A Montigny-le-Bretonneux
Gare de Saint-Quentin-en-Yvelines, 7 bis avenue Paul Delouvrier

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

www.alecsqy.org

http://www.alecsqy.org/

